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LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE

Vul'Acte Fondamental ;
Vu le décret n® 84-643 du 11 juillet 1985 porant relévement du plafond des
rémunérations soumisss i cotisation -

Vu le décret o 99-1 du 12 janvier 1999 portant nonunation des :aembres du
Gouvemnement ; .

Vu P'avis <rnis par la commission nationale consultative du travail en sa session du
18 févrer 1997 ;

En Consei! des ministres.

DECRETE

L}

Article unique.- Le taux de cotisation du Erégime d’assurance vieillesse, d’invalidilé et de
déces est porté 2 12 %, dont 8% 2 la charge de I"employeur et 4% 2 la charge du salarié.
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Fait 4 Brazzaville, le 31 décemhre—r6ag
/

Denis SASSOU-NGUESSO.-

ambert René NDOUANE.-




